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Délibération n° 79-18 du 29 janvier 1979 portant organisation et financement des transports scolaires routiers, maritimes et aériens à l’intérieur des îles ou inter-îles
(JOPF du 28 février 1979, n° 7, p. 157)

Modifié par :

· Délibération n° 81-1 AT du 15 janvier 1981 ; JOPF du 28 février 1981, n° 6, p. 203 (1)
· Délibération n° 81-25 AT du 19 mars 1981 ; JOPF du 30 avril 1981, n° 12, p. 454 (2)

· Délibération n° 2009-31 APF du 21 juillet 2009 ; JOPF du 30 juillet 2009, n° 31, p. 3434 (3)
· Délibération n° 2009-62 APF du 20 août 2009 ; JOPF du 3 septembre 2009, n° 36, p.4045(4)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 75-187 du 23 octobre 1975 modifiée par la délibération n°76-114 du 14 septembre 1976 portant organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 77-46 du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française d’un comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire ;
Vu la délibération n°77-47 du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française de la licence d’armateur et fixant certains principes d’organisation des liaisons maritimes interinsulaires ;
Vu la délibération n°78-67 du 13 avril 1978 portant refonte de la réglementation des bourses et aides scolaires attribuées à des élèves des établissements d’enseignement public ou privé du territoire ;
Vu la lettre n° 120 SE/DOS du 286 janvier 1979 approuvée en séance du conseil de gouvernement du 24 janvier 1979 ;
Vu l’arrêté n°5273 AA du 20 novembre 1978 convoquant l’assemblée territoriale en session ordinaire budgétaire ;
Vu le rapport n°16-79 du 25 janvier 1979 de la commission des affaires financières, économiques et sociales ;
Dans sa séance du 29 janvier 1979 ;

Adopte :
TITRE Ier

Du droit à la prise en charge par le territoire 

des transports scolaires
Art. 1er – La présente délibération a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le territoire prendra en charge, sans préjudice de l’intervention de l’Etat, les frais de transports scolaires engagés pour assurer la fréquentation scolaire.
Art. 2 – (remplacé, Dél n° 81-25 AT du 19/03/1981, art. 1er) « Bénéficient de cette prise en charge les familles dont le domicile se trouve situé à une distance supérieur à un kilomètre de l’un des établissements scolaires définis à l’article 4 ci-dessous. »
Les conditions de distance du domicile à l’établissement fréquenté ne sont pas opposables aux mineurs inadaptés justiciables d’un enseignement spécial.
Art. 3 (remplacé, Dél n° 2009-31 APF du21/07/2009, art. 1er) – Pour les transports à l’intérieur des îles la fréquence des voyages à l’aller et retour est quotidienne pour les élèves externes ou demi-pensionnaires et hebdomadaires pour les élèves internes résidant dans l’île.
Art. 3-1 (remplacé, Dél n° 2009-62 APF du 20/08/2009, art. 1er) - Les transports interîles s’adressent aux élèves ne pouvant pas être scolarisés dans leur île d’origine et, dans la limite des moyens existants, sont conçus de manière à assurer dès que possible le retour des élèves dans leur famille une fois par trimestre.

A titre dérogatoire, les élèves résidant dans un archipel mais scolarisés sur une île autre que celle de résidence bénéficient d’une prise en charge de leur transport par avion ou par bateau selon la fréquence définie comme suit :

1°
Les élèves des îles des Marquises peuvent bénéficier d’une prise en charge de leur transport à chaque vacance scolaire ;

2°
Les élèves de Huahine, Maupiti et Bora Bora peuvent bénéficier d’une prise en charge de leur transport tous les mois ;

3°
Les élèves de Tahaa peuvent bénéficier d’une prise en charge hebdomadaire de leur transport. Toutefois, les élèves n’ayant pas de place en internat et ne disposant pas de familles d’accueil, peuvent prétendre à une prise en charge des frais de transport quotidien par voie maritime. Cette prise en charge quotidienne est subordonnée à l’assiduité des élèves. La situation de l’élève est contrôlée par le chef d’établissement ;

4°
Les élèves de Moorea peuvent bénéficier d’une prise en charge hebdomadaire de leur transport. Toutefois, les familles des élèves, qui sont scolarisés dans un établissement sans internat ou n’ayant pas de place en internat et ne disposant pas de familles d’accueil, peuvent prétendre au remboursement des frais de transport quotidien par voie maritime sur la base d’un tarif mensuel forfaitaire. Néanmoins, les élèves boursiers peuvent prétendre à une prise en charge des frais de transport par voie maritime. Dans la limite des moyens de transport et moyens financiers disponibles, la prise en charge des frais de transport quotidien par voie terrestre entre le quai de Papeete et les établissements scolaires et inversement sera effective. En outre, un transport hebdomadaire par voie terrestre entre le quai de Papeete et les établissements scolaires et inversement sera organisé. La prise en charge quotidienne et le principe du remboursement aux familles sont subordonnés à l’assiduité des élèves. La situation de l’élève est contrôlée par le chef d’établissement.

Le ministre de l’éducation peut autoriser une prise en charge directe pour tout élève non boursier scolarisé dans un établissement sans internat ou n’ayant pas de place en internat et ne disposant pas de famille d’accueil pour qui l’assiduité au niveau de sa scolarité et de l’utilisation du transport a été attestée par le chef d’établissement et les services de l’éducation.
Art. 4 – L’élève bénéficiaire doit être scolarisé :
· soit dans un établissement d’enseignement public ;

· soit dans un établissement d’enseignement privé placé sous le régime du contrat d’association ou de contrat simple.

Art. 5.- Par priorité les élèves devront utiliser les moyens de transports de passagers existants. En l’absence de ligne régulière ou si la lige régulière ne permet pas d’assurer le transport des élèves dans des conditions compatibles avec les exigences scolaires, il pourra être créé des services de transports réservés aux élèves.
TITRE II
DE l’agrément des services de transports

réservés aux élèves
Art. 6 – Les services de transports réservés aux élèves sont organisés par le territoire.
Ils peuvent également l’être, à défaut, ou dans la mesure où il en résulterait une moindre dépense totale par :

· les communes et leur groupement ;

· les établissements d’enseignement ;

· les associations de parents d’élèves et les associations familiales.

Art. 7 – Les services de transports réservés aux élèves doivent être inscrits à un plan territorial des transports scolaires et faire l’objet d’un agrément individuel.

Art. 8 – Ce plan territorial des transports scolaires doit permettre de desservir, dans la limite de leur zone de recrutement, les établissements inscrits à la carte scolaire élaborée pour chaque ordre d’enseignement. Ce plan peut être révisé chaque année, compte tenu des établissements mis en service.

Le plan des transports scolaires établi par le comité technique territorial des transports scolaires est arrêté par le conseil de gouvernement et approuvé par le haut-commissaire de la République en Polynésie française.
Art. 9 – La composition du comité technique territorial des transports scolaires prévu à l’article 8 ci-dessus est fixée par décision du conseil du gouvernement. Ce comité comporte des représentants des pouvoirs publics, des usagers et des entreprises de transport.
Art. 10 – Les services inscrits à ce plan territorial des transports réservés aux élèves doivent- faire l’objet d’un agrément individuel par le conseil du gouvernement. L’agrément est donné en considération des impératifs pédagogiques concernant l’organisation de l’enseignement et la carte scolaire définie à l’article 8 ci-dessus et des conditions d’ordre financier, notamment les prix pratiqués et la rentabilité du service.
Art. 11 – Les services de transports réservés aux élèves sont soumis à la réglementation générale concernant les transports routiers, maritimes ou aériens sauf dispositions contraires, spécifiques aux transports d’élèves.

TITRE III

Conditions de financement

Art. 12 – Les dépenses d’exploitation des services de transports réservés aux élèves sont à la charge des organisateurs.

Art. 13 – Le financement des transports scolaires est assuré par le territoire, dans la limite des crédits ouverts annuellement au budget, pour la part qui lui est laissée après participation de l’Etat.
Toutefois, le territoire pourra éventuellement limiter son aide à un pourcentage de la dépense pour les transports scolaires à l’intérieur des îles.

Dans cette éventualité, le pourcentage de participation du territoire sera fixé par délibération de l’assemblée territoriale et il sera demandé une participation aux communes et éventuellement aux familles.
Art. 14 – Les conditions d’application de la présente délibération sont en tant que besoin précisées par arrêté du conseil du gouvernement.
Art. 15 – La présente délibération, qui prendra effet pour compter de la rentrée scolaire 1978-1979, est prise pour servir et valoir ce que de droit.

Un secrétaire,
Le président,


Léon LITCHLE.
John TEARIKI.
(1) : Délibération n° 81-1 AT du 15 janvier 1981
Art. 2 – La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit, pour compter de la rentrée scolaire 1980-1981.

(2) : Délibération n° 81-25 AT du 19 mars 1981
Art. 2 – La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit, pour compter de la rentrée scolaire 1981-1982.

(3) : Délibération n° 2009-31 APF du 21 juillet 2009
Art. 3 – La présente délibération prendra effet à compter de la rentrée scolaire d’août 2009.

(4) : Délibération n° 2009-62 APF du 20 août 2009
Art. 2 – La présente délibération prendra effet à compter de la rentrée scolaire d’août 2009.

Secrétariat Général du Gouvernement


